DEPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME
CANTON DE PORT-JEROME-SUR-SEINE

MAIRIE Annexe 1
de Délibération n°86 du 31.03.2022
TROUVILLE-ALLIQUERVILLE Nouveaux tarifs par délibération n°188 du 26.09.2024

Tarif des concessions révisable a chaque mandat

Annexe au reglement de

Trouville-Alliquerville

Concession terrain :

1 place 120 euros pour 30 ans

170 euros pour 50 ans

(apres 50 ans par période de 10 ans : 70 euros)
2 places 170 euros pour 30 ans

230 euros pour 50 ans

(apres 50 ans par période de 10 ans : 100 euros)
3éme place 50 euros pour 30 ans

80 euros pour 50 ans

Colombarium :

Urne dans colombarium : 300 euros pour 30 ans
500euros pour 50 ans

(Urne supplémentaire : 150 euros pour 30 ans - 250 euros pour 50 ans)

Cavurne ( 14 4 places) : 907 euros

Caveau avec semelles 2 places : 2 703euros

Jardin du souvenir : Dispersion des cendres 30 euros. Paiement de la plaque sur stéle a la charge
des familles (pas obligatoire)
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